
 
 

le 23 janvier 2023 
 
 

Messages à l'intention de l'industrie au sujet de la réglementation fédérale relative aux 
dispositifs de consignation électronique des données 

 
La sécurité est une priorité et les provinces et territoires maintiennent leur appui à la 
règlementation relativement aux dispositifs de consignation électronique des données (DCE). 
L'utilisation obligatoire de ces dispositifs contribuera à faire en sorte que les transporteurs 
commerciaux assujettis à la réglementation fédérale exerçant leurs activités au Canada, y 
compris ceux qui traversent la frontière canadienne, continuent de conduire en respectant 
leurs limites d’heures de service. L'utilisation des DCE permettra d’enregistrer plus 
efficacement et avec exactitude les heures de travail. 

 
Il est important de reconnaître que le secteur des transports a subi des pressions importantes 
au cours des deux dernières années. Les administrations et l'industrie ont travaillé très fort 
pour l’aider à relever ces défis. Des progrès considérables ont été réalisés dans la mise en place 
de la réglementation et de l'infrastructure nécessaires au respect de la réglementation fédérale 
en lien avec l’utilisation des DCE, notamment une accélération notable du nombre de dispositifs 
DCE certifiés disponibles sur le marché. 

 
Les administrations ont suivi les progrès réalisés et ont déterminé qu'il était nécessaire de 
prolonger la période de transition. L'industrie disposera ainsi d'un délai suffisant pour acheter 
et installer des appareils DCE certifiés et suivre une formation en vue de se conformer à la 
réglementation. Compte tenu de ces facteurs, les administrations continuent d’appuyer la 
transition en offrant une période d'éducation et de sensibilisation jusqu'au 1er janvier 2023. 

 
Il est conseillé aux membres de l'industrie de faire leurs recherches et de s’assurer que tout 
dispositif DCE acheté est approuvé par Transports Canada. Vous trouverez sur cette page la liste 
des dispositifs certifiés, mise à jour au fur et à mesure que de nouveaux appareils sont certifiés : 
https://tc.canada.ca/fr/transport-routier/dispositifs-consignation-electronique/liste-dispositifs- 
consignation-electronique-certifies 

 
Comme l'application du Règlement sur les heures de service des conducteurs de véhicule 
utilitaire est une responsabilité juridictionnelle, il est important de connaître les règlements et 
les exigences des provinces et territoires. 

 
Site Web des administrations ou contact : 

 
• Alberta 
• Colombie-Britannique 
• Manitoba 
• Nouveau-Brunswick 
• Terre-Neuve-et-Labrador 

 
 

https://tc.canada.ca/fr/transport-routier/dispositifs-consignation-electronique/liste-dispositifs-consignation-electronique-certifies
https://tc.canada.ca/fr/transport-routier/dispositifs-consignation-electronique/liste-dispositifs-consignation-electronique-certifies
https://www.alberta.ca/commercial-transportation.aspx
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/transportation/vehicle-safety-enforcement
https://www.gov.mb.ca/mit/mcd/carriers_drivers/elogging.fr.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/mti/camionnage.html
https://www.gov.nl.ca/dgsnl/renseignements-en-francais/


• Territoires du Nord-Ouest 
• Nouvelle-Écosse 
• Nouvelle-Écosse 

(opérateurs d'autobus) 
• Nunavut 
• Ontario 
• Île-du-Prince-Édouard 
• Québec 
• Saskatchewan 
• Saskatchewan/SGI 
• Yukon 
• Transports Canada 

https://www.gov.nt.ca/fr/service-directory/conduite-transport
https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/mvdriver.htm
https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/mcboardhos.htm
http://www.mto.gov.on.ca/french/trucks/index.shtml
https://www.novascotia.ca/just/regulations/regs/mcboardhos.htm
https://www.gov.nu.ca/fr/node/42117
https://www.gov.nu.ca/fr/node/42117
https://www.ontario.ca/fr/page/vehicules-utilitaires
https://www.ontario.ca/fr/page/vehicules-utilitaires
https://www.princeedwardisland.ca/fr/sujet/transports-et-infrastructure
https://www.princeedwardisland.ca/fr/sujet/transports-et-infrastructure
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/reglement-sur-les-heures-de-conduite-et-de-repos-des-conducteurs-de-vehicules-lourds-le-dispositif-de-consignation-electronique-obligatoire-a-compter-du-30-avril-2023-45271
https://www.saskatchewan.ca/business/transportation-and-road-construction/information-for-truckers-and-commercial-trucking-companies
https://www.saskatchewan.ca/business/transportation-and-road-construction/information-for-truckers-and-commercial-trucking-companies
https://sgi.sk.ca/carriers
https://sgi.sk.ca/carriers
https://yukon.ca/fr/transports/vehicules-commerciaux
https://tc.canada.ca/fr/transport-routier/dispositifs-consignation-electronique/dispositifs-consignation-electronique-ce-que-vous-devez-savoir

